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ÉLECTIONS SCOLAIRES 2010
Conditions exigées pour poser votre candidature comme conseillère ou conseiller scolaire
Il n’est pas essentiel pour les personnes intéressées au poste de conseillère ou conseiller scolaire de posséder de l’expérience en éducation.

Les critères suivants sont essentiels pour poser sa candidature aux élections scolaires : 
· résider dans le territoire du conseil scolaire (voir les territoires des conseils catholiques à www.afocsc.org) ;

· être citoyen canadien ;

· être âgé d'au moins 18 ans ;

· détenir le droit de vote pour élire les membres du conseil scolaire pour lequel elle a présenté sa candidature ;

· ne pas être inapte aux termes de la Loi de 1996 sur les élections municipales ou d'une autre loi à occuper le poste auquel elle se présente.

Dates à retenir :
-  1er janvier 2010 – ouverture de la période de mises en candidature
-  10 septembre 2010 - clôture de la période de mises en candidature
-  25 octobre 2010 – journée des élections
-  1er décembre 2010 – à l’automne 2014 : mandat de quatre ans
Cela vous intéresse ?
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   Lors des prochaines élections municipales et 
scolaires, les contribuables catholiques 
francophones auront à élire des personnes pour 
gouverner l’éducation catholique de langue française pour les quatre prochaines années (2010-2014). 

Assurez-vous d’être correctement identifié sur la liste des électeurs catholiques de langue française
Si vous êtes un contribuable catholique de langue française, nous vous recommandons de vérifier votre relevé de taxes municipales pour vous assurer que votre soutien scolaire est bien dirigé à votre conseil scolaire catholique. Si vous êtes locataire, vous pouvez vérifier votre taxe de soutien scolaire en contactant votre conseil scolaire catholique local (voir liste des conseils catholiques à www.afocsc.org) ou le Bureau des services aux municipalités du ministère des Affaires municipales et du Logement.

En étant correctement enregistré en tant que contribuable à l’éducation catholique de langue française, vous communiquez au gouvernement de l’Ontario l’importance de soutenir l’éducation catholique francophone.
Ceci vous permet aussi de participer à l’élection de votre conseillère ou conseiller scolaire catholique.
Si vous souhaitez avoir plus d’information sur le conseil scolaire catholique de langue française de votre localité, veuillez visiter le site www.afocsc.org 
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Vous croyez à l’éducation catholique de langue française et vous désirez y contribuer ?











